
Compte-rendu de la réunion du Comité Directeur 
de la Fédération de Paintball Sportif du 19 avril 

1997. 
 
Une réunion du Comité Directeur de la Fédération de Paintball Sportif s’est tenue le samedi 19 avril 
prochain à partir de 11h00 à Paris au restaurant le Petit Bonheur. 
 
 

Ordre du jour 
  
1 - Introduction par Claude Halmoné, président de la F.P.S. qui fera un point sur les démarches en cours  
  auprès du Ministère de la Jeunesse et des Sports. 
2 - Proposition de M. Claude Halmoné, Président de la F.P.S. de nommer M. Frédéric Hévin au poste de  
  vice-président en remplacement de M. Edouard Pelicci démissionnaire. 
3 - Présentation du règlement national du championnat des ligues de Paintball. 
 - Présentation du règlement national du Championnat de France.  
 - Présentation du règlement national de la Coupe de France. 
4 - Intervention de M. Erick Nilès sur le budget 1997 de la F.P.S. 
5 - Examen des devis des prestataires du Championnat de France 97. 
6 - Présentation et vote du budget du Championnat de France 97. 
7 - Point sur les places attribuées et les places disponibles pour chaque ligues lors du Championnat de  
  France 1997. 
8  - Calendrier des journées de championnat de ligue par disciplines et catégories pour le championnat  
  97/98. 
9 - Bilan des formations d’arbitres présenté par M. Erick Nilès. 
10 - Présentation et vote du règlement pour la formation d’animateurs, d’entraîneurs et d’arbitres. 
11 - Date de l’Assemblée Générale. 
12 - Questions diverses. 

 
 
* 

* * 
 



 
Membres du comité directeur présents : 

 
Jérôme Bohbot - Ligue Centre / Ile-de-France, secrétaire de la FPS 

Nicolas Gombert - Ligue Sud-Ouest 
Jérôme Lécuyer - Ligue Ouest 
Denis Delauré - Ligue Ouest 
Vincent Poulain - Ligue Nord 

Frédéric Fontaine - Candidat à la présidence de la commission jeunes 
Henri-Pierre Langlois - Ligue Nord-Est 

Pierre Drain - Ligue Nord-Est 
Nicolas Flahaut - producteur vidéo, invité 

Bertrand Grenault - journal “Le Pompe ”, invité 
Thierry Docteur - représentant la ligue Centre-est, candidat au Comité Directeur 

Jean- Manuel Maries - Membre du Comité Directeur 
Erick Nilès - Président de la commission arbitrage, trésorier de la FPS 

Patrick Schouartz, Ligue Sud-Ouest, président adjoint de la FPS 
Jean-François Amiel, remplaçant Emmanuel Paulet, Ligue Est 

Claude Halmoné, président de la FPS 
Patricia Halmoné, présidente de la Commission de Communication 
Pierre-Yves Mousset, Président de la commission Hygiène et Santé 

Frédéric Hévin, président de la commission compétition, candidat au poste de vice-président de la FPS 
 

Absents excusés : 
 

Isabelle Vauchel , Ligue Sud-Est, candidate au Comité Directeur 
Franck Bonhomme, président de la commission DOM-TOM 

Frédéric Chanchulun, Ligue Réunion 
Mael le Goff - Ligue Ouest 

Cyrille Pally – Ligue Centre/Ile-de-France 
 

Absents non excusés : 
 

Serge Truphémus 
 
 
* 

* * 



 
Ordre du jour 

  
1 - Introduction de M. Claude Halmoné, Président de la FPS : 
 M. Claude Halmoné rend compte de sa visite au Ministère de la Jeunesse et des Sports. Il était 
accompagné de M. Patrick Schouartz. Les dirigeants de la FPS ont eu pour interlocuteur au cours de cet 
entretien le Directeur de Cabinet du Ministre. M. Guy Drut a été brièvement rencontré. Il en ressort que le 
ministère se trouve embarrassé par le dossier paintball. Il considère que “ l’opinion publique est dérangée 
par l’aspect guerre du paintball ”. Les dirigeants de la FPS ont souligné que l’opinion du grand public ne 
changera de toutes les manières pas, d’autant que notre sport est peu connu. Le Ministère de la Jeunesse et 
des Sports nous a proposé d’intégrer une autre fédération pour une période probatoire de quatre ans. Les 
dirigeants de la FPS ont été sur ce point catégoriques : nous voulons bien étudier la liste de toutes les 
fédérations sportives et commencer à approcher celles qui nous sembleraient le plus adaptées. Cependant 
nous refusons catégoriquement tous rattachement à la Fédération Française de Tir. Le ministère nous a 
exposé l’objet de ses réserves pour homologuer notre fédération : marqueur classé en 7° catégorie, jeu de 
guerre, image négative et manque de budget sont ses arguments récurrents. Il est vrai que la tendance 
actuelle est au regroupement des fédérations. 
 Le ministère a cependant remarqué que toutes les démarches entreprises par le FPS allaient dans le bon 
sens. A ce titre plus nous aurons de licenciés et de clubs inscrits, plus nous serons crédibles. Concrètement 
notre marge de manœuvre est aujourd’hui la suivante : 
- soit nous maintenons notre demande d’homologation et nous refusons toute proposition d’intégrer une 
autre fédération, au risque d’aboutir à un refus du ministère. 
- soit nous acceptons d’intégrer pour quatre ans une fédération avec laquelle nous pourrions nous entendre. 
- soit nous demandons au Ministère de l’Intérieur d’imposer la création de notre fédération en raison de la 
classification en arme de 7° catégorie de nos marqueurs. Cette solution nous permettrait d’obtenir à coup 
sûr notre homologation, mais nous placerait dans une situation délicate par rapport au Ministère de la 
Jeunesse et des Sports. 
 Quoiqu’il en soit nous allons étudier ces trois possibilités, sachant que nous sommes sur le plan légal sur 
la bonne voie, que les démarches que nous avons entreprises jusque là sont bonnes et qu’il ne nous manque 
que des adhésions pour être véritablement crédibles. Le Ministère de la Jeunesse et des Sports a pris note de 
notre représentativité concernant le paintball et nous considère dorénavant comme ses interlocuteurs. Nous 
avons aussi appris que pour l’instant 60000 marqueurs de paintball ont été déclarés dans les diverses 
préfectures, et nous savons par expérience que de nombreux joueurs n’ont pas encore déclaré leur matériel. 
Pour ces raisons le Ministère de la Jeunesse et des Sports nous a clairement fait comprendre que se notre 
projet de fédération n’aboutissait pas, le paintball serait interdit en France dans les deux mois qui suivent. 
 
2 - Proposition de M. Claude Halmoné, Président de la F.P.S. de nommer M. Frédéric Hévin au 
poste de vice-président en remplacement de M. Edouard Pelicci démissionnaire. 
 Le Comité Directeur a approuvé sur cette proposition à l’unanimité des membres présents.  
 
3 - Présentation par Patrick Schouartz des règlement national du championnat des ligues de 
Paintball, du règlement national du Championnat de France, du règlement national de la Coupe 
de France. 
 Ces trois règlements visent à harmoniser les compétitions annuelles. Ainsi l’an prochain (saison 
1997/1998) nous aurons trois championnats : 
 - Le Championnat de ligue qui détermine les meilleures équipes de chaque région en vue de disputer 
le Championnat de France. 
 - Le Championnat de France où se rencontrent les meilleures équipes de chaque région afin de 
désigner le Champion de France dans chaque catégorie. 

- La Coupe de France où se rencontrent des équipes de chaques régions, désignée par leur président de  



ligue. La Coupe de France, contrairement au Championnat ne regroupe pas forcément les champions de 
ligues, mais toute équipe qui souhaite y participer, quelque soit son classement au sein du championnat 
régional, dans la limite des places attribuées à chaque région. 
Ces règlements sont transmis à chaque responsable de ligue et seront présentés pour approbation à la 
prochaine assemblée générale. 
 
4 - Intervention de M. Erick Nilès sur le budget 1997 de la F.P.S. 
 M. Erick Nilès a remis à l’ensemble des membres du comité directeur présents une série de documents 
financiers (voir documents ci-joints).  
 
5 - Examen des devis des prestataires du Championnat de France 97. 
 Seuls deux devis ont été transmis à la fédération, le premier concerne la fabrication des écussons et des 
tee-shirts pour le championnat, le second les coupes et les trophées (une copie de ces devis est joint en 
annexe du présent compte-rendu). Les prestataires et les devis ont été approuvés par l’ensemble des 
membres du comité directeur présents. 
 
6 - Présentation et vote du budget du Championnat de France 97. 
 M. Erick Nilès a présenté un budget prévisionnel pour le championnat de France (voir document joint 
en annexe). Ce budget a été approuvé par l’ensemble des membres du comité directeur présents. 
 
7 - Point sur les places attribuées et les places disponibles pour chaque ligues lors du 
Championnat de France 1997. 
 La répartition suivante des places attribuées pour chaque ligue au championnat de France a été 
approuvée par l’ensemble des membres du comité directeur présents : 
 
Région   Catégorie “ Pompe ”  Catégorie “ Semi-auto ” 
Nord 1 1 
Ouest 2 3 
Centre/Ile-de-France 5 5 
Nord-Est 0 3 
Est 0 2 
Centre-Est 3 3 
Sud-Ouest 4 2 
Sud-Est 4 3 
Dom-Tom 1 0 
______________________________________________________________________ 
Total 20 22 
 
8  - Calendrier des journées de championnat de ligue par disciplines et catégories pour le 
championnat 97/98. 
 Le calendrier suivant a été proposé pour la saison 97/98. Ce calendrier sera validé lors de l’assemblée 
générale la FPS. 
 Calendrier des manches de ligue : 
 1° Manche : 4 et 5 octobre 
 2° Manche : 1 et 2 novembre 
 3° Manche : février dates libres en fonction des vacances scolaires 
 4° Manche : 14 et 15 mars 
 5° Manche : 18 et 19 avril 
 
 Championnat de France 98 : 30 et 31 mai 
 
 Coupe de France : 23 juin 



 
9 - Bilan des formations d’arbitres présenté par M. Erick Nilès. 
 M. Erick Nilès a présenté au nom de la commission fédérale d’arbitrage, un bilan des formations 
d’arbitres qui ont été effectuée au cours de l’année. Au total, 62 arbitres ont suivi un stage de formation. 
Cinq ou 6 d’entre eux n’ont pas réussi l’examen passé à l’issue de la formation. Parmi les arbitres formés et 
ayant réussi leur examen, une vingtaine ont été validés sur le terrain par la commission d’arbitrage. 
 
10 - Présentation et vote du règlement pour la formation d’animateurs, d’entraîneurs et d’arbitres. 
 M. Erick Nilès a présenté l’organigramme des formations fédérale (voir document en annexe) qui est en 
train de se mettre en place. Deux filières seront disponibles donnant droit l’une au diplôme d’arbitre, l’autre 
au diplôme d’entraîneur. Un examen permettant d’obtenir un brevet d’animateur doit être instauré à partir 
de la prochaine saison. 
 
11 - Date de l’Assemblée Générale. 
 La date de l’assemblée générale à été fixée au 21 juin prochain, mais cette date n’est pas encore 
confirmée en raison notamment du calendrier des examens universitaires ou scolaires. La date sera donc 
confirmée ou reportée par les membres du bureau. Lors de l’assemblée générale, la question du format de 
jeu sera posée à chaque responsable de ligue. Le comité directeur demande donc à chaque responsable de 
ligue de procéder à une consultation parmi les équipes de leur région afin de donner leur position sur le 
format de jeu à 5 ou 7 joueurs pour le prochain championnat. 
 
12 - Questions diverses. 
 A la suite de l’entrevue des dirigeants de la FPS avec le Ministre de la Jeunesse et des Sports, la question 
de la communication a été abordée. En effet, il est apparu essentiel aux membres du comité directeur de 
travailler dans deux directions : un dossier pédagogique qui pourrait servir de dossier de presse et un clip 
vidéo montrant les différents aspects du paintball. A la suite d’un discussion il est apparu évident que ces 
documents devront être réalisé par des professionnels de la communication. Dès que le budget 97/98 sera 
établi, des devis seront demandés afin d’envisager ce qui peut-être fait dans ce domaine. Un des membres 
du comité directeur s’est demandé s’il était possible de financer ce projet en partie ou en totalité avec l’aide 
financière de professionnels du paintball. Il a été décidé que cela pourrait-être une solution pour trouver les 
moyens d’amener ce projet à son terme. Il a été cependant souligné qu’en aucun cas cela ne devrait servir à 
faire de la publicité à une marque plutôt qu’à une autre. 
 Trois candidatures au Comité Directeur ont été déposées lors de la réunion. Il s’agit d’Isabelle Vauchel, 
de Thierry Docteur et de Frédéric Fontaine. Leur nominations seront soumises au vote lors de la prochaine 
assemblée générale. 
 
 
 
 
Le Président de la F.P.S.                Le Secrétaire de la F.P.S. 
Claude Halmoné Jérôme Bohbot 


